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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Christian Derouet 

2011 se termine, cõ®tait lõann®e de la ç mi -mandat  è. 

La municipalité a passé du temps à monter des dossiers, en prévoir les financements, pro-
c®dures administratives, demandes de subventions, lancement dõappels dõoffres etc...  

Si pour les Lonléens, cela peut donner une impression de «  rien de fait  è, il nõen est rien, il y 
a beaucoup de travail en amont avant dõarriver ¨ la r®alisation. 

2012 sera le d®but des r®alisations et cõest une p®riode motivante pour tous, tant pour les 
®lus qui voient lõaboutissement de leurs travaux, que pour les habitants qui voient enfin les 
projets sortir.  

Ainsi, la première partie des travaux est bien avancée pour effectuer le diagnostic du réseau 
dõassainissement. Une fois nõest pas coutume, lõentreprise a d¾ arr°ter momentan®ment les 
travaux «  faute de pluie  », en effet des mesures doivent être prises en nappes hautes et nous 
avions eu si peu dõeau avant d®but d®cembre quõil fallait attendre. A toute chose, malheur 
est bon  : quand il y a moins de pluie, il y a moins dõinfiltrations et les bassins sõemplissent 
moins vite.  

Des travaux de r®habilitation dõune partie du r®seau sont programm®s sur le r®seau dans la 
rue du centre et avec lõaide du Conseil G®n®ral, nous devrions avoir, ¨ lõavenir, un rev°te-
ment de voirie neuf.  

La r®alisation du lotissement du Grand Jardin est lanc®e, lõentreprise Eiffage devrait °tre 
sur le terrain dès que les conditions météorologiques le permettront. Lorsque la viabilisation 
sera terminée, le logis familial va construire les huit logements locatifs. Les personnes inté-
ress®es par lõachat dõune parcelle peuvent se renseigner en mairie.  

La maison des ïuvres a ®t® achet®e par la Commune au dioc¯se de S®es. Une d®claration 
préalable et les demandes de subventions sont en cours. Dès que nous aurons les autorisa-
tions, le rez de chaussée sera restauré et la CDC pourra y installer une médiathèque.  

Le commencement des travaux de construction dõune salle dõactivit®s multiples ¨ vocation 
sportive et des vestiaires sont imminents dans cette salle. Le planning de réservation de la 
salle va °tre perturb® entre Mars et Ao¾t et nous nous en excusons ¨ lõavance, mais on ne 
fait pas dõomelette sans casser dõïufs.  

Des travaux importants ont ®t® r®alis®s sur les voies communales, dõautres sont program-
més pour 2012.  

La d®chetterie est en service depuis le mois dõao¾t 2011. Je pense que vous °tes unanimes 
pour confirmer la n®cessit® dõune d®chetterie ¨ LONLAY L'ABBAYE. Merci ¨ la Communaut® 
de Communes du Domfrontais pour cette réalisation, qui a pu voir le jour grâce au verse-
ment dõun fond de concours par la commune de Lonlay. Nous avons satisfait la population 
de Lonlay et des alentours et nous avons donn® du travail ¨ un demandeur dõemploi de fa-
çon pérenne.  

Lõann®e 2011 a ®t® riche en animations avec le cross d®partemental des sapeurs pompiers 
en Janvier. La journée du 05 Août lors de la semaine fédérale du cyclotourisme qui, malgré 
la pluie fut une r®ussite. Le Comice agricole dõarrondissement du 05 septembre : encore 
une belle réussite. Sans oublier toutes les autres manifestations organisées par les associa-
tions communales.  

De telles manifestations provoquent des moments de convivialit® et de partage quõil faut sa-
voir savourer et prolonger. A ce propos, tous les bénévoles qui ont participé à la semaine 
fédérale et au comice seront prochainement invités à se retrouver pour regarder les photos 
et souvenirs de ces deux journées  ; merci à toutes les personnes qui ont décoré leurs habi-
tations avec des vélos, nous avons été félicités et remarqués pour notre implication dans 
cette journée qui nous a valu un trophée distribué par le Cosfic le 13 décembre dernier.  

Je vous souhaite ¨ tous de bonnes f°tes de fin dõann®e et vous donne rendez-vous le jeudi 
12 janvier pour la c®r®monie des vïux. 
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LE LOTISSEMENT DU GRAND JARDIN 

Les travaux sont commenc®s, ils seront r®alis®s par lõentreprise Eiffage. Apr¯s quelques 

modifications, voici le plan définitif du lotissement. Il comprend 13 parcelles à bâtir. Les 

lots 1, 2 et 3 sont réservés par Logis Familial pour y construire les 8 logements locatifs 

réservés prioritairement aux personnes âgées.  

Vous pouvez dès à présent réserver des parcelles ou remplir une demande de logement, il 

suffit de se présenter en Mairie.  
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LE CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2011 

Cõest le 20 JUILLET  que le jury a visit® les maisons inscrites pour le concours 
de fleurissement, voici les résultats  :  

Maisons fleuries - balcons - pelouses :  

1. Elisabeth MÉNARD  

2. Jean -Claude LAGADEC  

3. Marie GÉRAULT  

4.  Daniel MARY  

5.  Gilbert LEBOUGRE  

6.  Yvette FICHET  

7.  Janine BISSON  

8.  Th®r¯se VILLETTE 

9. Paulette ROULLIER  

10.  Thérèse PELLERIN  

11.  Emile PELLERIN  

12.  Maurice OBLIN  

Façades Fleuries  

1.  Micheline MARY  

2.  Thérèse MÉSANGE  

3. Colette SIMON  

4. Andrée PLET  

5.  Raymond JOURDAN  

Anciennes Fermes fleuries  

1.  Victor CHAMPS  

2.  André PASDELOUP  

3. Pamela BAILEY  

Commerce :   

1.  Coccimarket ð M. Jean -Paul GRANGER  

2. Bar du Moulin ð Mme Jacqueline JEANNIARD DU DOT  

 

Les prix seront remis comme chaque ann®e ¨ la c®r®monie des vïux du Maire 
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CÉRÉMONIE DU 11 SEPTEMBRE 2011 AVEC  

LES SOLDATS AMÉRICAINS 

Voici 68 ans, le 8 août 1944, le bombardier Boeing B -17, 
plus connu sous le nom de Forteresse Volante, baptisée 
« Chow Hound  » était touché de plein fouet par un obus 
de 88 de la DCA allemande. La queue de lõappareil fut 
arrach®e du fuselage et lõavion devenu incontr¹lable, sõa-
battit sur le territoire de la commune, au lieu dit ç LõEr-
rerie è, entra´nant dans sa chute, la mort de lõensemble 
des 9 aviateurs composant lõ®quipage. 

Six dõentre eux furent enterr®s provisoirement ¨ proxi-
mit® du site du crash, avant dõ°tre relev®s et transf®r®s 

dans les cimetières militaires américains de Saint -Laurent sur Mer (Calvados) et Saint -James 
(Manche) o½ ils reposent d®sormais dans la s®pulture qui leur ®tait due.  

Ce ne fut pas le cas pour les trois autres, toujours demeur®s dans les d®bris de lõappareil et 
port®s disparus. Il aura fallu attendre une cinquantaine dõann®es, pour que cette situation 
anormale soit enfin traitée comme il se doit et trouve le dénouement attendu.  Une équipe spé-
cialis®e est venue pour proc®der ¨ la fouille de lõ®pave de lõavion. 

Les restes et ossements des trois malheureux oubli®s furent effectivement retrouv®s, avant dõ°-
tre rapatriés au Etats -Unis et identifiés par tests ADN, avec les membres de leurs familles.  

Le 23 ao¾t 2006, au cimeti¯re national dõArlington, dans la banlieue de Washington, o½ sont 
enterrés les personnalités et les soldats de toutes les guerres, ainsi que le Président  Kennedy, 
eût lieu une veillée funèbre et de recueillement devant les trois cercueils, en présence de leurs 
familles, mais aussi des parents de tous les autres membres de lõ®quipage associ®s dans la m°-
me douleur. Leur inhumation se d®roula le lendemain, lors dõune c®r®monie officielle o½ la na-
tion américaine rendait hommage à ses morts pour la Patrie.  

Cette célébration aura apporté un réconfort moral pour les fa-
milles qui connaissent maintenant les circonstances de la 
mort de leur parent. Leurs noms furent effacés du mur des 
disparus et leurs tombes constituent dorénavant un lien ma-
tériel pour leurs proches.  

Le 8 août 2004, à la date exacte du 60ème anniversaire de la 
chute du Chow Hound, e¾t lieu  ¨ Lonlay lõAbbaye, la c®r®mo-
nie dõinauguration de cette st¯le, conjointement organis®e par 
la municipalité, les Anciens Combattants de la commune et 
lõANSA. Elle avait r®uni le Colonel Jeffry Jackson, Attach® de LõAir ¨ lõAmbassade am®ricaine ¨ 
Paris et son ®pouse, ainsi quõune foule recueillie. 

Les familles Collins et Bacigaluppa avaient fait le voyage des Etats -Unis à cette occasion, aux-
quelles sõ®taient joints quelques aviateurs ayant vol®  pr®c®demment ¨ bord du Chow Hound et 
parmi eux, Joe Benzel, le mécanicien navigant du tout premier équipage, venu accompagné de 
son fils et de son neveu.  

Restaient en France, des morceaux du Bombardier qui ont été re-
trouv®s lors des fouilles, notamment une aile de lõavion, et la d®l®-
gation présente ce 23 septembre 2011, est venue la chercher pour 
la ramener aux Etats -Unis.  

La Municipalité a tenu à recevoir cette délégation avec reconnais-
sance, respect mais aussi convivialité.  
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COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JUILLET 2011 

Etaient présents  : M. DEROUET. LAUTOUR. COQUIO.PELLERIN.   PROVOST 
LANGLOIS. LEROYER.FOUCHER. LENEVEU. HECQUARD  

Absents  :  

Pouvoirs  : Martine CERISIER a donné pouvoir à R. LEROYER  

 M Ph. LETONDEUR a donn® pouvoir ¨ JC.COQUIO  

V. BESNARD a donné pouvoir à F.LAUTOUR  

E.MOTTIN et Samuel POTTIER ont donné pouvoir à C. DEROUET  

Secrétaire de séance  : JP FOUCHER  

 

1- D®lib®ration ¨ prendre pour le transfert de la comp®tence sant® ¨ 
la Communauté de Communes du Domfrontais.  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le bassin de vie de Dom-
front est confronté à la problématique de la démographie médicale, avec de nom-
breux départs en retraite de professionnels de santé prévus dans les années à 
venir.  Monsieur le Maire  rappelle également que certains élus et  professionnels 
de santé, bien conscients du problème, ont engagé une réflexion qui a conduit à 
proposer la cr®ation dõun p¹le de sant®, qui serait susceptible ¨ la fois de mainte-
nir lõoffre de soins existante, en am®liorant les conditions dõexercice et dõoptimi-
ser  lõinstallation de nouveaux professionnels, en offrant une organisation multi-
disciplinaire.  

Le projet de p¹le sõarticulerait entre un p¹le central ¨ Domfront et des sites satel-
lites primaires et secondaires.  

Primaires  : Lonlay LõAbbaye , C®auc®, La Ferri¯re aux Etangs et Passais la 
Conception.  

Secondaires  : St B¹mer les Forges, Champsecret, Juvigny sous Andaine et St 
Fraimbault.  

Les investissements à réaliser se situent essentiellement sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Domfrontais.  

Deux études de faisabilité et de programmation ont été réalisées. La première 
concernait les satellites du territoire de la Communauté de Communes du Dom-
frontais et un p¹le central situ® dans le centre ville de Domfront (¨ lõemplacement 
du parking 80 places). La seconde était relative à une implantation de pôle cen-
tral sur le site de lõancienne maternit® de Domfront. Ces ®tudes ont permis dõesti-
mer les besoins (surfaces, co¾tsé) Les m®decins ont exprim® leur pr®f®rence 
pour une implantation du pôle central en centre ville de Domfront. Une associa-
tion de professionnels de sant® qui vient dõ°tre cr®®e va proc®der ¨ la demande 
dõing®nierie de projet pour actualiser le projet de sant® et le projet professionnel. 

 

Afin de dimensionner le projet au plus pr¯s des besoins, lõoption propos®e est de 
prévoir une structure évolutive à Domfront et des structures  simples pour les 
satellites. Une convention devrait être signée entre les professionnels de santé 
afin de d®terminer ceux qui souhaitent sõengager r®ellement sur le projet. il est 
possible dõ®mettre lõhypoth¯se dõun co¾t global de lõordre de 1.8 million dõeuros 
subventionnés à 50%.  
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Pour réaliser ce projet, plusieurs entités juridiques sont possibles. Mais le portage par la 
Communauté de Communes du Domfrontais  apparaît comme la solution la plus simple et 
la plus rapide. Ainsi, elle pourrait r®aliser les investissements sur son territoire et sõassocier 
ensuite auprès des autres collectivités, au moyen de convention de partenariat par exemple. 
Il est donc nécessaire de modifier les compétences de la Communauté de Communes du 
Domfrontais en conséquence.  

Le Conseil communautaire a d®cid®, par d®lib®ration du 23 juin 2011, ¨ lõunanimit®, le 
transfert ¨ la Communaut® de Communes par les Communes membres dõune comp®tence 
facultative dans le domaine de la santé  :  

« Etude et cr®ation dõun p¹le de sant® lib®ral ambulatoire (am®nagement de locaux du p¹le 
central et des satellites). Ces locaux seront mis à disposition par convention avec les profes-

sionnels de santé qui les utiliseront  »,  

A compter de la date de notification de lõarr°t® pr®fectoral de transfert de comp®tences qui 
pourra être pris après que les conseils municipaux se soient prononcés dans les conditions 
de majorité requise.  

 

Après avoir entendu cet exposé, Le Conseil Municipal, soucieux de préserver à long terme 
une offre de soins tant au point de vue médecin, que pharmacien, infirmier sur la Commune 
de Lonlay lõAbbaye, d®cide, ¨ lõunanimit®, de transf®rer ¨ la Communaut® de Communes du 
Domfrontais une compétence facultative dans le domaine de la santé  :  

« Etude et cr®ation dõun p¹le de sant® lib®ral ambulatoire (am®nagement de locaux du p¹le 
central et des satellites). Ces locaux seront mis à disposition par convention avec les profes-
sionnels de santé qui les utiliseront  ». 

 

2- Emprunt voirie ð choix dõun ®tablissement financier- 
 

Il a ®t® d®cid®, dans une s®ance pr®c®dente, de lancer une consultation aupr¯s dõorganismes 
bancaires pour contracter un emprunt destiné à financer une partie du marché voirie 2011 -
2012.  

Les caractéristiques de cet emprunt étaient les suivantes  :  

-montant  : 100.000 ú 

-durée 10 ans  

-périodicité  : annuelle ou trimestrielle  

-Taux fixe, échéances constantes.  

Quatre organismes bancaires ont répondu conformément aux caractéristiques requises. Le 
Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®,  a d®cid® de retenir la banque propo-
sant le meilleur taux à savoir le Crédit Mutuel pour un taux fixe de 3.79% - échéances tri-
mestrielles constantes - Frais de dossier  : 75ú.  

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer le contrat de prêt à 
intervenir.  

 

3- Choix dõun g®om¯tre pour bornage lotissement  
 

Une consultation a été lancée auprès de géomètres afin de réaliser les travaux fonciers à in-
tervenir pour le Lotissement communal du Grand Jardin.  

Sur 3 géomètres consultés, deux ont adressé des propositions.  

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, accepte le devis du Cabinet BEL-
LANGER, le mieux disant, pour un montant de 9  125.00 ú HT soit 10  913.50 ú TTC, option  
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supplémentaire de 140 ú par lot X 15 soit 2  100 ú HT pour le piquetage provisoire 
pour travaux avec fourniture dõ®pures de piquetage incluse. 

Le montant sera réglé au C/6015 du BP 2011 du LOTISSEMENT  

 

4- Approbation du r¯glement du Service dõAssainissement 
 

En application de lõarticle 57 de la Loi sur lõEau et les milieux aquatiques du 30 
décembre 2006, les communes doivent établir «  pour chaque service dõeau et 
dõassainissement dont elles sont responsables, un r¯glement de service d®finis-
sant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service, 

ainsi que les obligations respectives de lõexploitant, des abonn®s, des usagers et 
des propriétaires  ». 

En concertation avec le Service dõAppui Technique au Traitement des Eaux et 
aux Milieux Aquatiques (SATTEMA), Monsieur le Maire donne lecture du projet 
de r¯glement du service dõassainissement.  

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le projet de règlement et après avoir 
d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents :  

approuve le règlement dans son intégralité,  

demande que ce règlement soit applicable au 01 septembre 2011 et que chaque 
abonné en soit destinataire.  

donne tout pouvoir à Monsieur le Maire ou ses Adjoints pour signer et faire appli-
quer le document joint à la présente délibération.  

 

5- Approbation estimatif remise en ®tat maison des ïuvres et de-
mandes de subventions  

 
Un dossier est en cours pour la transformation du rez -de-chaussée de la maison 
des ïuvres en espace m®diath¯que. Lõavant projet sommaire de M. Bouland,  Ar-
chitecte sõ®l¯ve ¨ la somme de 122 925.00 ú HT soit 147  018.30 ú TTC.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, d®cide :  

- dõaccepter lõestimatif de 122 925.00 ú HT soit 147  017.30 TTC,  

- charge Monsieur le Maire de solliciter une subvention auprès du Conseil Géné-
ral, ainsi que des fonds européens du programme Feader,  

- autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer toutes les pièces relatives 
aux dossiers à intervenir  

 

6- Etude des devis ERDF  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quõil y a eu lieu de demander ¨ 
ERDF un devis pour le raccordement alimentation BT  et desserte du réseau et 
branchements au lotissement communal du «  Grand Jardin  » 

Lõestimatif dõERDF sõ®l¯ve ¨ la somme de 10 600.40 ú HT soit 12  678.08 ú TTC.  

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, accepte ce devis qui sera r®gl® au C/6015 
du BP 2011 du LOTISSEMENT  
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Monsieur le Maire rappelle ®galement au Conseil Municipal quõil y a lieu de faire proc®der ¨ 
la mise en souterrain du réseau HTA qui traverse actuellement le terrain du futur Lotisse-
ment du Grand Jardin.  

Lõestimatif dõERDF sõ®l¯ve ¨ la somme de 6 521.36 ú HT soit 7  799.55 ú TTC.  

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, accepte ce devis qui sera r®gl® au C/2315-op16 du BP 
2011 de la Commune.  

 

7- Devis compl®mentaire ç Dossier  Zone Humide  è 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quõun march® a ®t® conclu avec lõEntreprise 

SOGETI en date du 02/09/2009 pour la ma´trise dõïuvre des travaux de VRD dõun lotisse-
ment qui comporte notamment la r®alisation dõun dossier loi sur lõeau, pour un montant de 
15 050.00 úHT.  

La Police de lõeau, lors de lõinstruction du dossier ç loi sur lõEau è, afin dõappliquer la nouvel-
le règlementation, a demandé que soit ajoutée une étude de zone humide qui consiste en  :  

Inventaire de la faune et de la flore  

R®alisation dõun diagnostique p®dologique 

Définition des contraintes, mesures conservatoires et compensatoires  

Adaptation du projet dõam®nagement aux contraintes existantes ®ventuelles. 

 

Ces prestations ne figurent pas dans le marché initial  et la Commune a dû commander 
lõex®cution de cette mission  pour mener ¨ terme lõach¯vement de lõop®ration ç demande de 
permis dõam®nager » du lotissement.  

Le montant de la prestation sõ®l¯ve ¨ 5 000.00 ú HT soit 5  980ú TTC .Le Conseil Municipal ¨ 
lõunanimit® d®cide dõaccepter cette d®pense qui sera r®gl®e au C/2315-op16 du BP 2011  

 

8- Questions diverses  

 

u Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quõil avait ®t® d®cid® de faire proc®der ¨ 
une ®tude diagnostique des r®seaux dõeaux us®es sur la Commune.  

Le Conseil Municipal, dans sa d®lib®ration du 08 f®vrier 2011, a retenu lõEntreprise propo-
s®e par la commission dõappel dõoffres, ¨ savoir lõEntreprise EGIS-EAU pour la somme de 
55  070ú HT soit 65  863.72 TTC.  

Or, il sõav¯re quõune erreur mat®rielle sõest gliss®e dans la r®daction de la d®lib®ration, en 
effet, le montant du marché HT est de 55  115ú HT soit  65  917.54 ú TTC.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, accepte la rectification du nouveau 
montant qui porte le marché à 55  115ú soit 65  917.54 ú TTC, Il autorise Monsieur le Maire 
ou ses Adjoints à signer tous documents nécessaires à la réalisation du marché.  

 

v La Commune de LONLAY L'ABBAYE sõest engag®e ¨ c®der ¨ la Communaut® de Commu-
nes du Domfrontais un terrain viabilisé pour y construire la déchetterie au lieu -dit « La 
Brousse  ».  

Une extension du r®seau basse tension sõest av®r®e n®cessaire pour alimenter la d®chetterie.  

Le devis sõ®levait ¨ 7 501.01 ú HT soit 8  971.81 ú TTC. Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® 
autorise le paiement de la facture des travaux qui sõ®l¯ve ¨ 7 501.01 ú HT soit 8  971.81 ú 
TTC. 

Les crédits ont été prévus au C/2118 -op15 du budget.  
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COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 21 SEPTEMBRE 2011 

Etaient présents  : M. DEROUET. LAUTOUR. COQUIO. PELLERIN. PROVOST 
LANGLOIS.  LEROYER.FOUCHER. LENEVEU. CERISIER.  LETONDEUR. BES-
NARD. MOTTIN. POTTIER.  

Absents excusés  :  Mme HECQUARD a donn® pouvoir ¨ Martine CERISIER 

Secrétaire de séance  : E.MOTTIN  

 

1- Etude de lõestimatif des travaux de la future biblioth¯que et de-
mandes de subventions  

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal le projet d'aména-
gement d'une bibliothèque médiathèque dans l'ancienne Maison des Oeuvres, 
dont la commune est propriétaire. La création de cette bibliothèque -médiathèque 
permettra de répondre aux besoins des habitants en matière d'accès à la culture. 
La commune assurera la maîtrise d'ouvrage de ces travaux et le bâtiment réhabi-
lité fera l'objet d'une mise à disposition, afin que la Communauté de communes 
du Domfrontais assure le fonctionnement de la bibliothèque -médiathèque.  

Le coût total de l'opération est de 122 925 ú. 

Le plan de financement de l'opération est le suivant:  

Dépenses  

Travaux d'aménagement de la médiathèque:  ...............................    79 000 ú HT 

Travaux escalier et gaine d'ascenseur  ................................ ...........    26 000 ú HT  

Honoraires:  ................................ ................................ .................      8 925 ú HT 

Frais annexes (bureau de contrôle, frais d'appel d'offres, etc)  .......      9 000 ú HT 

TOTAL  ................................ ................................ ...................  122 925 ú HT  

Dont assiette éligible aux subventions:  96 925 ú HT 

Recettes 

FEADER ð mesure 321.2  ................................ ..............................    40  000,00  ú 

(soit 32,54% du co¾t total de l'op®ration et 41, de l'assiette ®ligible) 

Conseil Général de l'Orne  ................................ .............................   29  077,50  ú 

(soit 23,65% du co¾t et 30% de l'assiette ®ligible) 

Commune de Lonlay l'Abbaye  ................................ .......................   53  847,50  ú 

(soit 43,81% du co¾t de l'op®ration) 

TOTAL:  ................................ ................................ .................  122 925,00 ú  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le plan de financement ci -
dessus proposé et sollicite:  

Une subvention de 40 000 ú aupr¯s de l'Europe, au titre du FEADER mesure 
321.2 ç Soutien au d®veloppement de l'offre culturelle en milieu rural è 

Une subvention du 29 077,50 ú aupr¯s du Conseil G®n®ral de l'Orne 

 

2- Modificatif ®ventuel du plan parcellaire du lotissement du Grand 
Jardin  
 
Monsieur le Maire passe la parole à Jean -Claude Coquio qui expose les faits sui-
vants  :  
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Lors du bornage du terrain du lotissement du Grand Jardin avec M. Bellanger, Géomêtre, il 
sõest av®r® quõune haie bocag¯re situ®e en limite de parcelle nõavait pas ®t® prise en compte, 
diminuant la superficie des trois parcelles qui se trouvent le long de la Départementale 217, 
il serait peut -°tre opportun dõenvisager un modificatif du permis dõam®nager et de r®duire ¨ 
deux parcelles. Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide de demander une modification 
du permis dõam®nager pour r®duire ¨ deux parcelles au lieu de trois sur lõautre c¹t® du che-
min, le long de la départementale 217.  

 

3- Etude dõenfouissement des r®seaux Rue St Michel 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quõERDF va proc®der ¨ lõenfouissement de 
lignes ®lectriques sur une longueur dõenviron 200m dans la rue St Michel, lõactuelle ligne 

étant actuellement aérienne et dangereuse.  

Il a sembl® opportun de profiter de cet enfouissement pour dissimuler ®galement lõart¯re 
France Télécom. Des contacts ont été pris et France Télécom a adressé à la Commune un 
devis pour ce faire. Le devis sõ®l¯ve ¨ la somme de 5 735.65 ú HT et le montant restant ¨ la 
charge de la Commune sõ®l¯ve ¨ la somme de 786.50ú. 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, accepte le devis de 786.50ú, et au-
torise M. le Maire ou ses Adjoints à signer tout document y afférent. Ce montant sera réglé 
sur le compte 605 du budget.  

 

4- Etude de lõestimatif des travaux compl®mentaires ¨ r®aliser sur le r®seau 

eaux usées, rue du Centre  
 

La commune de Lonlay lõAbbaye est en cours de r®alisation dõune ®tude diagnostic de son 
r®seau dõassainissement. En parall¯le, le Service des Routes du Conseil G®n®ral de lõOrne 
doit refaire le tablier routier de la rue principale du bourg. Dans le cadre de lõ®tude diagnos-
tic, il a été réalisé un passage caméra du collecteur Eaux Usées. Cette inspection montre de 
nombreuses d®gradations expliquant lõintrusion dõeaux claires dans celui-ci. Il est donc im-
pératif de prévoir des travaux de remise en état précédant ceux de la voirie.  

Le montant global des travaux est estimé à 110  000 ú HT.  

OUI CET EXPOSE ET APRES DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL.  

La Commune de Lonlay lõAbbaye interroge donc les financeurs : Conseil G®n®ral de lõOrne et 
lõAgence de lõEau Loire-Bretagne si en urgence des subventions peuvent être accordées à un 
programme dõintervention ainsi que les modalit®s dõattribution. 

 

5- Cession du terrain de la d®chetterie ¨ la Communaut® de Communes du 
Domfrontais  
 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lõunanimit® de c®der ¨ la Communaut® de Communes du 
Domfrontais  la parcelle AC 229 dõune contenance de  27a52ca, born®e, viabilis®e et accessi-
ble, pour 1 ú symbolique, afin que la Communaut® de Communes puisse proc®der ¨ lõam®na-
gement et à la construction de la déchèterie.  

Le Conseil charge Me Goubeaux, Notaire ¨ Domfront, de r®diger lõacte ¨ intervenir. Les frais 
dõactes seront ¨ la charge de lõacqu®reur. Le Conseil Municipal autorise le Maire o½ ses Ad-
joints à signer tous documents à intervenir.  

 

6- Etude du devis ç Tra­age Service è  pour lõacquisition de panneaux de si-

gnalisation .  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõil avait ®t® d®cid® lors dõune pr®c®dente  
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r®union, dõacqu®rir des panneaux de signalisation pour indiquer les Lotissements, 
ainsi quõun panneau de village manquant.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide de retenir le devis 
« Traçage Service  » pour un montant de 733.50 ú HT soit 877.27 ú TTC. 

Cette somme sera réglée sur le compte 2315 du budget.  

 

7- Consultation de Coordonnateurs S®curit® Pr®vention Sant® pour  la 
construction de la salle à vocation sportive et les vestiaires  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõil y a lieu de lancer une consulta-
tion auprès de coordonnateurs SPS pour la construction de la salle à vocation sportive 
et les vestiaires route du Stade.  

Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire ou ses Adjoints de lancer cette consul-
tation et les autorise à signer tous documents nécessaires à cette demande.  

 

8- Avis sur enqu°te publique ç GAEC LEBAUDY  è 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  quõune enqu°te publique dõinstalla-
tion classée est en cours, sur une demande présentée par le Gaec LEBAUDY, concer-
nant lõautorisation dõexploiter une ®table de 175 vaches laiti¯res au lieu-dit 
« Chancerot  » sur le territoire de la Commune.  

Pour ce dossier, il y a lieu de recueillir lõavis du Conseil Municipal .  

Apr¯s avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimit®, le Conseil Municipal ®met un avis favorable ¨ 
lõexploitation dõune ®table de 175 vaches laiti¯res, au lieu-dit Chancerot, par le Gaec 
LEBAUDY.  

 

9- R®vision des tarifs de location Salle Ste Th®r¯se. 
 
Monsieur le Maire  rappelle au Conseil Municipal que lors de la mise en service de la 
Salle Ste Thérèse, il y a trois ans, des tarifs très attractifs avaient été pratiqués afin de 

la faire conna´tre. Cõest maintenant chose faite, et Il y a lieu de revoir les tarifs ¨ 
compter du 01/01/2012.  

Le Conseil Municipal est soucieux de maintenir et développer le tissu associatif indis-
pensable ¨ lõanimation et la vie de nos Communes rurales et de  montrer un esprit 
communautaire. Dõautre part, il souhaite valoriser au maximum lõam®nagement 
paysager réalisé par la Communauté de Communes du Domfrontais.  

Pour prendre en compte ces consid®ration,  le Conseil Municipal a d®cid® dõaccorder la 
gratuité  aux associations  et écoles du Canton , ainsi quõaux associations hors can-
ton  qui mettent en ïuvre une activit® sur la Commune,  tant pour la salle de specta-
cle que pour la salle de vin dõhonneur. 

Il décide de réviser comme suit  les tarifs de location de la Salle Ste Thérèse, à compter 
du 01.01.2012  : 

 

Salle de spectacle  :  
 
Associations, ®coles du Canton et Associations hors Canton mais qui mettent en ïu-
vre une activité sur la Commune  :  ...........................  Gratuit ; Caution 300 ú. 
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Professionnels ou Particuliers  :  ...............................  50ú par jour ; Caution  : 300ú.  

Salle de vins dõhonneur :  

Associations de Lonlay et du Canton  :  ....................  Gratuit ; Caution 100 ú 

Vins dõhonneur particuliers :  ................................ .. 20ú ; Caution  : 100ú 

Autres locations  : Lonléens  :  ................................ .. 30ú la journ®e ; Caution 100ú 

 Hors Commune :  .......................  50ú la journ®e ; Caution 100ú 

 

10 - Questions diverses.  

 
u La délibération prise  pour le transfert de la compétence santé à la Communauté de Commu-

nes du Domfrontais du 26 Juillet 2011 a ®t® entach®e dõirr®gularit® en effet, deux pouvoirs ont 
®t® donn®s ¨ un m°me conseiller, il y a donc lieu de d®lib®rer ¨ nouveau. A lõunanimit®, le 
Conseil Municipal d®cide de reprendre la m°me d®lib®ration quõ¨ la r®union pr®c®dente.  

Cette délibération annule et remplace celle du 26 juillet 2011.  

v En vertu de lõapplication de lõarticle L414.2 du Code de lõenvironnement, les repr®sentants 
des collectivités territoriales concernées par le site Natura 2000 ont la possibilité de désigner 
par eux, sõils le souhaitent, le Pr®sident du Comit® de Pilotage, ainsi que la Collectivit® ma´tre 
dõouvrage de lõop®ration.  

Le Maire, de par sa fonction,  étant membre de ce Comité de Pilotage, Il convient que soit nom-
m®ment d®sign® par le Conseil Municipal, un suppl®ant qui pourra le remplacer en cas dõemp°-
chement.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, d®cide de nommer Mme V®ronique 
BESNARD, membre suppléant.  

w M. Pellerin, P¯re dõune candidate se retire.  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quõil avait ®t® d®cid®, dõattribuer ¨ chacune des 
candidates ¨ lõ®lection de la Reine du Comice dõarrondissement une r®compense de 50ú en re-
merciement dõavoir bien voulu se pr®senter au nom de la Commune.  

Trois candidates se sont présentées  : Melle Pellerin, Melle Guervenou, Melle LIOT.  

Le Conseil Municipal décide de verser à chacune des 3 candidates, une somme de 50 ú. Les 150 ú 
seront prélevés sur le compte 6232 (fêtes et cérémonies), du budget.  

x Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à sa décision de créer un poste de 
r®dacteur, avec suppression corr®lative dõun poste dõadjoint administratif principal de 2ème clas-
se, il y a lieu de les informer que, contrairement ¨ ce qui avait ®t® annonc®, lõincidence financi¯-
re ne sera pas de 5 ú par mois mais de 98.00 ú. Compte tenu du salaire aff®rent ¨ ce grade, le 
Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide de ne rien modifier ¨ la d®cision prise lors de la r®-
union précédente, à savoir la création du poste au 01.06.2011.  

y Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité syndical du Sivos a décidé par 
délibération en date du 25 mai 2011, que les dépenses de personnel, ainsi que celles de chauf-
fage, électricité, eau, nettoyages des vitres des deux écoles et de la cantine seront directement 
payées par le Sivos. Le Conseil Municipal prend acte.  

Dõautre part, Monsieur le Maire informe ®galement le Conseil Municipal que les demandes de 
dérogation au titre du transport scolaire sont à viser par le Président du Sivos qui en a légale-
ment la compétence.  

z Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal dõun courrier de M. Francis GUERIN met-
tant lõaccent sur la dangerosit® de lõacc¯s au distributeur de billets. En effet, quelques clients ne 
descendent pas de voiture pour retirer des espèces et bloquent ainsi totalement le trottoir, obli-
geant les pi®tons ¨ descendre sur la route ¨ la sortie du virage. Monsieur le Maire pr®cise quõil a 
demandé conseil au service des infrastructures routières du Département qui a conseillé de 
mettre une ligne jaune continue, interdisant le stationnement devant le distributeur. Le Conseil  
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Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, souligne quõil est pourtant facile de se garer sur le par-
king, il décide de retenir la proposition du Conseil Général afin de garantir la sécurité 
des piétons.  

{ Monsieur le Maire fait ensuite lecture dõune lettre de remerciements de la part de M. 
et Mme Granger, touchés de la décision du Conseil Municipal de les avoir soutenus fi-
nanci¯rement, dans leur projet dõam®lioration de lõaccueil ¨ la client¯le. 

| Monsieur le Maire fait lecture au Conseil du courrier que Madame Baloche a adress® 
au service des infrastructures routières du Conseil Général, suite à la réponse qui lui 
avait été donnée, quant à la sortie de son chemin à la Peignerie Masseron. Le Conseil 
Municipal prend acte.  

} Lecture est faite au Conseil Municipal dõune demande de M et Mme NOLLET des 
Bruy¯res des Bordeaux pour une demande de pose dõun caniveau sur la voie communa-
le qui rejoint leur habitation. La Commission des chemins va se rendre sur place pour 
décider de la suite à donner à cette demande.  

~ Le Conseil Municipal ®tudie ensuite une demande ®manant de Mme Lebailly propri®-
taire de terrain au lieu -dit « les Voies  » et qui propose de le vendre à la Commune. Le 
Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, et compte tenu que ce terrain nõest pas situ® 
dans une zone constructible, décide de ne pas donner suite à cette proposition.  

uu Lecture est faite au Conseil Municipal de la demande dõun jeune m®decin de natio-
nalité roumaine, proposant sa candidature pour un poste de médecin généraliste sur la 
Commune.  

Arriv®e en France il y a quelques mois, le Docteur Rosu cherche ¨ sõinstaller en Basse 
Normandie.  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal, le manque de m®decins, dõo½ lõurgente 
n®cessit®  dõavancer dans le projet de P¹le Sant® de la Communaut® de Communes du 
Domfrontais.  

M. le Maire a rencontr® le Dr Rosu. Dans lõimm®diat, il nõy a pas p®ril pour Lonlay, tou-
tefois, il est toujours int®ressant dõavoir des contacts et de conna´tre les proc®dures afin 
dõ°tre imm®diatement r®actif en cas de besoin. Le Docteur Rosu, bien s¾r, nõa pas ®crit 
quõ¨ Lonlay. Elle a d®j¨ des opportunit®s dans la r®gion. et ne devrait pas tarder ¨ trou-

ver un poste.   

Le Conseil Municipal souligne que le nombre de soignants de nationalité étrangère qui 
sõinstallent dans la r®gion va grandissant, que ce soit m®decins, dentistes etc et ce ¨ la 
satisfaction de la population qui obtient rapidement des soins de qualité comparable.  

Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de faire activer le dossier pôle santé, il 
est urgent de prendre le train en marche. Dans quelques années ne sera -t -il pas trop 
tard pour agiré  

uv Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõune c®r®monie va °tre organis®e 
pour recevoir des soldats am®ricains venus r®cup®rer une aile de lõavion Bombardier 
B17 qui sõ®tait ®cras®  sur la Commune au lieu-dit « lõErrerie ». Le Conseil Municipal dé-
cide de prendre en charge le verre de lõamiti® qui sera  offert ¨ lõissue de la c®r®monie. 
Monsieur le Maire invite les membres du Conseil  à assister à cette cérémonie et au vin 
dõhonneur qui suivra.  
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DU 25 OCTOBRE 2011 

Etaient présents  : M. DEROUET. LAUTOUR. PELLERIN. PROVOST LANGLOIS. LEROYER. 
FOUCHER. LENEVEU. CERISIER. LETONDEUR. BESNARD.  POTTIER. HECQUARD  

Absents  :  

Pouvoirs  :  Mme MOTTIN a donn® pouvoir ¨ Monsieur DEROUET 

M. COQUIO a donné pouvoir à Mme BESNARD  

Secrétaire de séance  : F. LAUTOUR  

 

1- Indemnit® de conseil allou®e ¨ M. Jamet, comptable du tr®sor, suite au d®part 

de Mme Goasdoué  
 
Le Conseil Municipal suite au départ de Mme Goasdoué au 30.09.2011 et à son remplace-
ment au 01 Octobre 2011 par M. Jean Jamet, nouveau Receveur, décide  :  

- de demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil et 
dõassistance en mati¯re budg®taire, ®conomique, financi¯re et comptable d®finies ¨ lõarticle 1 
de lõarr°t® du 16 d®cembre 1983 

- dõaccorder lõindemnit® de Conseil au taux de 100% par an 

- que cette indemnit® sera calcul®e selon les bases d®finies ¨ lõarticle 4 de lõarr°t® interminis-
tériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Monsieur Jean JAMET, Receveur Muni-
cipal, comptable des finances publiques,  

 

2- Avenant au contrat dõassurances Groupama pour maison des ïuvres et sta-

tion de lagunage  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune nõavait pas jusquõalors dõas-
surances pour la station de lagunage et les postes de refoulement ce qui pourrait être fort pré-
judiciable en cas de pollution ou autres sinistres.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimit® :  

- D®cide dõassurer la station de lagunage ¨ compter du 26.10.2011 aupr¯s de Groupama qui 
assure déjà la Commune, pour un montant de cotisation annuelle de 543 ú TTC. 

- Autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer le contrat à intervenir.  

 

3- Etude de proposition dõhonoraires Coordonnateur SPS pour la salle dõactivit®s 
sportives à  vocation multiple.  

 
Lors de la précédente réunion, il a été décidé de lancer une consultation pour une mission de 
coordination SPS dans le cadre de la construction dõune salle dõactivit®s multiples ¨ vocation 
sportive.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lõunanimit®, d®cide de retenir le Cabinet Thierry 
Plançonneau pour un montant de 1  768ú HT soit 2  114.53 ú TTC.  

Les crédits nécessaires ont été prévus au C/2313 -op 100018 du budget.  

 

4- Location de lõappartement de lõ®cole Rue de Rouell® 

 
Le Conseil Municipal décide de louer à Mme Christiane Tourland, le logement situé 2 rue de 
Stogursey à compter du 17.10.2011. Il fixe le montant du loyer à 405 ú/mois et charge Me  
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Goubeaux, Notaire, dõ®tablir le  bail ¨ intervenir, dont les frais sont s®par®s pour moiti® 

¨ la Commune et moiti® ¨ lõint®ress®e et autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints ¨ 

signer lõacte ¨ intervenir. 

 

5- D®volution du march® ç R®alisation du Lotissement du ç Grand Jardin  è 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission dõappel dõoffres  
sõest r®unie les 16 et 30 septembre 2011, pour analyser les offres de march® de r®alisa-
tion dõun lotissement au lieu-dit « Le Grand Jardin  è. Elle a retenu lõEntreprise Eiffage, 
son offre étant économiquement la plus avantageuse pour un montant, avec les varian-

tes techniques, de 415  306.95 ú HT.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, accepte lõoffre et retient lõEn-
treprise Eiffage pour la réalisation du lotissement «  Le Grand Jardin  » pour un montant 
de 415  306.95 ú HT.  

Autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer toutes les pièces du marché à in-
tervenir.  

 

6- R®forme de la taxe locale dõ®quipement au 01.03.2012 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõ¨ compter du 1er mars 2012, la taxe 
locale dõ®quipement (TLE) applicable sur lõensemble des projets de construction g®n®ra-
teur de surface hors ïuvre nette, laissera place ¨ la taxe dõam®nagement et que lõen-
semble des communes est appel® ¨ se prononcer sur lõinstauration  de la taxe dõam®na-
gement qui peut varier de 1 à 5%.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, et ¨ lõunanimit®,  

- Compte tenu du fait, que la commune a un P.O.S. approuvé, le Conseil Municipal dé-
cide  de retenir la taxe dõam®nagement de plein droit au taux de 1%. 

- La pr®sente d®lib®ration est valable pour une dur®e de trois ans soit jusquõau 31 d®-
cembre 2014. Toutefois le taux fixé ci -dessus pourra être modifié tous les ans.  

 

7- Classement  de la voirie des lotissements dans la voirie communale  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que certaines voies nouvelles (voirie de 
lotissements) nõont jamais ®t® int®gr®es dans la voirie communale. Apr¯s v®rifications et 
mesures, le Conseil Municipal d®cide ¨ lõunanimit® dõint®grer dans le domaine public 
communal les voies suivantes  :  
VC 229  : RD 818 -Lotissement du Val  : 127 ml  
VC 230  : RD 217 -Lotissement de lõAbbaye : 140 ml  
VC 230 -A : de la VC 230 ¨ Impasse A Lotissement de lõAbbaye : 50 ml  
VC 230 -B : de la VC 230 ¨ Impasse B Lotissement de lõAbbaye  50 ml  
VC 230 C  : de la VC 230 ¨ Impasse C Lotissement de lõAbbaye : 50 ml  
VC 231  : de la RD 818 ð Lotissement de la Patte dõOie : 52 ml  
VC 232  : de la VC 203 ð Lotissement du Clos  : 240 ml  
VC 232 A De la VC 232 - Impasse A Lotissement du Clos  : 127 ml  
VC 233  : de la RD 217 ð Salle Polyvalente  : 120ml  

Soit un total de 956 ml, portant ainsi la longueur de voirie communale de 44  250 ml à 
45  206ml.  
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7- Questions diverses  

 
§ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la pompe du poste de refoulement situé au-

près du multi services ne fonctionnait plus. Les Ets Decharenton ont adressé un devis pour son 
remplacement : coût  : 3  149.92 ú HT. Normandie Pompes de St Mars dõEgrenne, ®galement 
contacté a lui, établi un devis de réparation, coût  : 1  214.80 ú HT. Monsieur le Maire informe le 

Conseil Municipal, que devant lõurgence, il a d®cid® de faire r®parer. Le Conseil Municipal ap-
prouve.  

 
§ M. et Mme André Baloche ont écrit à nouveau à la mairie, pour constater que les travaux annon-

c®s par la direction des infrastructures routi¯res du D®partement nõavaient toujours pas ®t® r®-
alis®s. Renseignements pris, la proc®dure suit son cours. Dõautre part, ¨ lõaffirmation quõen cas 
dõaccident dans le chemin, la Commune serait responsable, Monsieur le Maire indique quõen pa-
reil cas, des professionnels compétents sauront déterminer la responsabilité de chacun. Enfin,  
concernant la délimitation de terrain à la sortie droite du chemin de la Peignerie Bouvet, le 
Conseil Municipal rappelle que le cadastre  ne vaut pas titre de propriété. Un courrier sera 
adressé en ce sens à M. et Mme Baloche.  

 
§ Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du jugement rendu par le Tribunal Administra-

tif de Caen pour la plainte de M. Williams, Maire de Céaucé,  envers la Communauté de Commu-
nes du Domfrontais contre la construction de la déchetterie de Lonlay. Il a été débouté.  

 
§ Monsieur le Maire informe ensuite le Conseil Municipal que le Comité de pilotage du Pôle santé 

sõest r®uni le 19 octobre 2011. Lors de cette r®union, le bureau a pris connaissance des conclu-
sions de lõ®tude lanc®e par un Cabinet sp®cialis®. Le point principal qui ressort de lõ®tude est la 
r®serve de lõAgence R®gionale de la Sant® par rapport ¨ un projet global incluant de nombreux 
satellites  : le Comité des financeurs estime que les satellites complexifient le projet. Pour le Co-
mit®, seul un p¹le central ¨ Domfront serait recevable pour lõattribution des financements.  

 
§ Après analyse, il en ressort que les élus et les professionnels de santé souhaitent maintenir un 

projet de PSLA (P¹les de Sant® Lib®raux Ambulatoires) compos® dõun p¹le central et de satellites. 
Il est d®cid® quõun M®decin et un Elu iront pr®senter le projet dans ce sens devant le Comit® 
Technique Régional.  

 
§ Comme il a ®t® d®cid® dans la derni¯re r®union, Le Conseil Municipal devra, sous r®serve de lõoc-

troi des subventions, r®aliser les travaux de remise en ®tat du r®seau dõeaux us®es dans la rue 
du centre, avant quõelle ne soit refaite par le Conseil G®n®ral. Le Conseil Municipal d®cide de de-
mander une subvention exceptionnelle pour ce faire.  

 
§ Monsieur le Maire expose quõil a rencontr® M. et Mme Cimmier qui lui ont propos® dõacheter leur 
champ situ® route de Domfront. Ce dernier nõest pas constructible et il est enclav® dans les ter-
rains de la famille Lefaverais, Monsieur le Maire leur a donc conseillé de proposer ce terrain à M. 
et Mme Lefaverais.  

 
§ Lors dõune rencontre entre les deux bureaux de la Communaut® de Communes du Domfrontais 

et du Passais qui a eu lieu le 05 juillet 2011 pour faire le point sur les compétences communes à 
chacune, Monsieur le Maire informe le Conseil quõil avait sugg®rer lõopportunit® de demander 
une simulation de fusion entre les deux Communautés afin de connaître les retombées financiè-
res qui pouvaient en découler, Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pas-
sais nõen voyait pas lõint®r°t. 

 
§ Fortuitement, une r®union organis®e par lõAssociation des Maires de France a eu lieu le 30 sep-
tembre 2011, au cours de laquelle a ®t® expos®e, pour exemple, lõhypoth¯se dõune fusion entre la 
Communauté de Communes du Domfrontais et la Communauté de Communes du Passais. Il en 
ressort que la dotation dõintercommunalit® est actuellement de 566 223ú. Dans le cadre dõune 
fusion, la dotation minimale passerait à 1  115  600ú, ce qui repr®sente un gain de 549 377ú 
(+97.02%). Monsieur le Maire sõ®tonne aupr¯s de son Conseil Municipal que, malgr® cette manne 
financi¯re suppl®mentaire de lõEtat, ¨ ce jour, les deux intercommunalit®s int®ress®es nõaient 
pas encore jug® n®cessaire de se rencontrer pour analyser lõopportunit® dõune fusion. 




